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Partie 1. Le système politique démocratique
Chapitre 1 : Quelles sont les composantes institutionnelles des régimes politiques démocratiques ?
	Notions
	Indications complémentaires

	Régime parlementaire, régime semi-présidentiel, régime présidentiel.
 
	Largement ouvert à des illustrations historiques et comparées, ce thème sensibilisera les élèves à la diversité des solutions constitutionnelles mises en œuvre dans les démocraties occidentales pour séparer le pouvoir exécutif du pouvoir législatif.
Acquis de première : État de droit.


I Définitions clés:
Régime politique démocratique : un régime (ou système) politique démocratique est un système politique pluraliste garant des libertés individuelles (État de droit), reposant sur le suffrage universel (souveraineté populaire) et sur le principe de séparation des pouvoirs.
"La démocratie est le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple." : Abraham Lincoln, président des Etats-Unis (1860 - 1865).
État de droit : État dans lequel les élus sont soumis aux règles de droit et dans lequel ils ne peuvent édicter des lois contraires aux principes fondamentaux du droit inscrit dans la Constitution. Cet État se caractérise également par une stricte séparation des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire.
Constitution : Texte fondateur d'un régime politique. Elle se situe au sommet de la hiérarchie des normes d'un État. Elle constitue ce que l'on appelle la loi fondamentale. Toutes les lois, tous les règlements nationaux doivent être compatibles avec ce texte. En France, le Conseil Constitutionnel est chargé de vérifier la constitutionnalité des textes adoptés.
Séparation des pouvoirs : c'est Montesquieu qui va théoriser ce principe commun à toutes les démocraties. Selon celui-ci, les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire doivent être exercés par des institutions différentes. C'est une condition nécessaire afin de garantir les libertés des citoyens. Selon la nature du régime politique, cette séparation des pouvoirs peut être souple, comme dans le régime parlementaire, ou strict, comme dans le régime présidentiel.
Pouvoir exécutif : dans un État, il s'agit des institutions chargées de faire exécuter les lois. Ces institutions sont généralement le chef de l'État, le chef du gouvernement et le gouvernement.

Pouvoir judiciaire : dans un État, il s'agit des institutions chargées de contrôler l'application des lois et de sanctionner leur non-respect. Ces institutions sont généralement les tribunaux et les magistrats.
Pouvoir législatif : dans un État, il s'agit des institutions chargées de voter les lois. Ces institutions sont généralement le parlement qui peut être constitué de plusieurs chambres.
Régime présidentiel : Régime politique fondé sur une séparation stricte des pouvoirs.
Le pouvoir exécutif est exercé par le chef de l'État généralement élu au suffrage universel qui est aussi le chef du gouvernement. Le Président ne peut dissoudre le Congrès et celui-ci ne peut contraindre l’exécutif à la démission. Le pouvoir judiciaire tient une place importante, notamment parce qu'il peut être amené à arbitrer les différends entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif.
Le régime politique des États-Unis d'Amérique est un bon exemple de ce type de régime.
Régime parlementaire : Régime politique fondé sur une séparation souple des pouvoirs.
Régime politique caractérisé par le fait que le gouvernement, qui incarne le pouvoir exécutif, est issu de la majorité parlementaire et peut être renversé par cette majorité. Réciproquement, il est fréquent dans ce type de régime que le gouvernement puisse dissoudre le parlement. Il y a donc nécessairement une collaboration entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif (séparation souple des pouvoirs). 
Le régime politique anglais est un bon exemple de régime parlementaire.
Régime semi-présidentiel : Régime politique combinant des éléments s du régime parlementaire et du régime présidentiel (hybride).
Trois éléments permettent de caractériser ce type de régime :
- le chef de l'État est élu au suffrage universel direct;
- le chef de l'État est  doté de pouvoirs propres plus ou moins étendus,;
- un gouvernement dirigé par un Premier ministre responsable devant le Parlement
	Le régime politique français est un bon exemple de régime semi-présidentiel .
→ D’un  côté  il  est  parlementaire  parce  que  le  gouvernement  est  responsable devant le Parlement et que l’exécutif peut dissoudre le Parlement.
→ Mais  il  est  aussi  présidentiel  parce  que  le  président  de  la  République est élu au suffrage universel, qu’il a des compétences importantes, et il n’est pas directement responsable devant le Parlement (c’est le Premier ministre qui peut faire l’objet d’une motion de censure).


II Des exemples de sujets possibles :
1) Vous montrerez que la séparation des pouvoirs dans les régimes démocratiques peut prendre plusieurs formes.
2) En quoi les régimes politiques démocratiques se distinguent-ils entre eux ?
3) En quoi le régime politique anglais a-t-il les caractéristiques d'un régime parlementaire ?
4) En quoi le régime politique des États-Unis d'Amérique a t-il les caractéristiques d'un régime politique présidentiel ?
5) Quelles sont les principales caractéristiques d'un régime semi-présidentiel ? Vous pourrez vous appuyer sur le cas du régime français de la Ve République.
6) Pourquoi peut-on dire que le régime politique français emprunte des caractéristiques au régime parlementaire et au régime présidentiel ?
7) Bonus (peu probable) : En quoi l’État de droit et la séparation des pouvoirs sont-ils
des conditions indispensables de la démocratie ?
Nb : Sujets les plus probables : sujets 3-4-5
  Chapitre 2 : Comment s'organise la compétition politique en démocratie ?
	Notions
	Indications complémentaires

	Pluralisme politique, modes de scrutin, parité, démocratie délibérative.
	Centré sur le gouvernement représentatif, ce point permettra d'étudier les enjeux socio-politiques de la compétition électorale contemporaine. Une attention particulière sera accordée à la place des organisations partisanes et aux effets des modes de scrutin (majoritaire, proportionnel notamment) sur la sélection des gouvernants. On identifiera les biais liés au genre et la difficulté particulière rencontrée pour assurer une représentation équitable des deux sexes en politique. On s'interrogera sur les évolutions de la vie démocratique contemporaine en Europe et notamment les places respectives de la démocratie représentative et d'autres figures de la démocratie (participative, délibérative).
Acquis de première : démocratie représentative, démocratie participative.


I Définitions clés:
Démocratie représentative : régime politique dans lequel les citoyens exercent leur souveraineté par l'intermédiaire de représentants élus.
Pluralisme politique : principe d'organisation politique fondé sur une diversité de partis politiques aux opinions et valeurs différentes. Il s'agit d'un des fondements d'une démocratie. Les partis peuvent s'engager dans la compétition électorale.
Parti politique : organisation dont l'objectif est la conquête du pouvoir politique ou son maintien au pouvoir. Ses membres partagent une philosophie ou une idéologie commune.
Compétition politique: lutte entre des partis politiques et leurs représentants pour faire valoir leurs idées auprès des citoyens, et pour accéder aux positions de pouvoir.
Mode de scrutin : façon dont sont organisées les élections visant à désigner les représentants du peuple. Ce sont les règles électorales qui transforment les voix des électeurs en sièges.
	On peut distinguer deux grandes familles dans les modes de scrutin :
→ le scrutin majoritaire : mode de scrutin dans lequel le ou les élus sont ceux qui ont obtenu le plus de suffrages.  Il peut être uninominal (un seul élu), ou de liste. Il peut être à un tour, ou à deux tours.
Il permet de dégager des majorités claires qui peuvent agir efficacement, mais il tend à sur-représenter le parti majoritaire et à sous-représenter le parti arrivant en seconde position. Les petits partis ont rarement des élus dans un tel système.
→ le scrutin proportionnel : mode de scrutin dans lequel le nombre de sièges attribués à chaque liste de candidats est fonction du nombre de suffrages exprimés obtenus par cette liste.
Il permet d'élargir l'offre politique, et permet aux petits partis d'être représentés parmi les élus. Mais il favorise un éclatement de la représentation politique, où aucune majorité claire ne se dégage (nécessité de coalitions).
→ Il est aussi possible de créer des scrutins mixtes empruntant à ces deux formes : par exemple les élections municipales dans les communes de plus de 3500 habitants. À cette occasion, on organise un scrutin majoritaire de liste à deux tours avec un correctif proportionnel : si une liste obtient la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, elle obtient la moitié des sièges, les sièges restants étant répartis à la proportionnelle à la plus forte moyenne entre les listes ayant obtenu plus de 5% des suffrages exprimés. En cas de second tour, seules les listes ayant obtenu au premier tour au moins 10% des suffrages exprimés sont autorisées à se maintenir.


Parité politique : représentation équilibrée des hommes et des femmes dans les instances politiques élues
Biais liés au genre : préjugés sexistes reposant sur des représentations stéréotypées des hommes et des femmes.
	A cause de ce biais, les femmes peuvent hésiter à s'engager dans la vie politique (l'espace public étant plutôt défini comme masculin, alors que les femmes seraient assignées à l'espace domestique). Mais ce biais peut aussi s'exprimer au sein des partis politiques (qui accorderont moins d'investitures de candidats aux femmes, ou qui leur réserveront les circonscriptions électorales les moins favorables), lors des campagnes (ou la compétence politique des femmes peut être remise en cause par les médias et les adversaires), ou enfin lors du vote (les électeurs peuvent défavoriser les femmes à cause de préjugés liés au genre).


Lois sur la parité : lois visant à favoriser la parité. La loi sur la parité votée en 2000, a conduit à l'obligation pour les partis politiques de présenter autant d'hommes que de femmes à la plupart des élections (c'est parfois strictement obligatoire comme pour les élections départementales (on élit un binôme homme-femme), ou sanctionné par une amende en cas de non respect de la parité (élections législatives)
Démocratie participative : forme de démocratie basée sur le partage du pouvoir, à travers le renforcement de la participation des citoyens à la prise de décision politique.
Par exemple, les jurys  citoyens  ou  les budgets  participatifs  doivent permettre  aux  citoyens ordinaires de ne pas jouer uniquement le rôle d'électeurs.
Démocratie délibérative forme de démocratie dans laquelle la délibération publique de citoyens libres et égaux constitue le fondement de la prise de décisions politiques légitimes.  
Les décisions sont prises après un débat public entre les (des) citoyens. Le débat est l'occasion d'échanger des arguments raisonnés pour convaincre les autres et apporter une plus grande rationalité dans la prise de décision pour les partisans de ce système.
Par exemple les pouvoirs publics peuvent organiser des « jury de consensus » ou des «comité de quartier», qui ne décident pas directement mais qui emettent des recommandations après un débat public.
	Démocratie participative et délibérative sont des formes proches de démocratie, parfois difficiles à différencier. La démocratie participative est une forme plus poussée de la démocratie délibérative, où les citoyens délibèrent , mais de plus participent directement à la décision. (démocratie participative = démocratie délibérative + participation directe à la décision)
Démocratie participative et délibérative ne s’opposent pas à la démocratie représentative, elles la complètent. Elles ne remplacent pas les représentants élus, mais améliorent les contacts entre les élus et les citoyens et permettent une meilleure connaissance de ce que le peuple désire. Les décisions prises sont aussi plus légitimes. Néanmoins ces formes de démocratie ont leurs limites et pourraient difficilement remplacer les représentants élus (difficulté à décider, problème de compétences pour les questions techniques, responsabilité....)


II Des exemples de sujets possibles :
1) Quel est le rôle des partis politiques dans la compétition politique*
2) Quelles sont les conséquences des différents modes de scrutin sur la compétition politique en démocratie ?
3) Le mode de scrutin proportionnel favorise-t-il une démocratie représentative ?
4) Comment peut- on expliquer la place des femmes dans la compétition politique?
5)  Quels sont les obstacles à la parité hommes-femmes dans la compétition politique ?
6) Comment les modes de scrutin favorisent-ils ou défavorisent-ils la parité ?
7) Comment cherche t-on à favoriser la parité en France ?
8) La démocratie participative ou délibérative permet-elle d’enrichir la démocratie représentative?
9) Bonus (peu probable) : Pourquoi le pluralisme est il indispensable dans la compétition politique ?
*les éléments de réponse à cette question sont dans le chapitre 3 du cours et non dans le chapitre 2
Chapitre 3 : Quelle est la contribution des organisations politiques au fonctionnement de la démocratie ?
	Notions
	Indications complémentaires

	Mobilisation électorale, société civile organisée, groupe d'intérêt.
 
	On étudiera la contribution des partis politiques à la mobilisation des électeurs et à la politisation de ces derniers. On évoquera, à partir d'exemples historiques ou comparés, la contribution d'autres organisations (syndicats, associations, groupes d'intérêt) au fonctionnement des démocraties actuelles (coopération, contestation et influence).


I Définitions clés:
Organisations politiques: ensembles des organisations qui participent à la vie politique démocratique en cherchant à exercer le pouvoir politique (les partis politiques) ou à l’influencer (groupes  d’intérêt au sens large dont font partie les syndicats, des associations, des groupes de pression, des clubs  politiques, des mouvements sociaux…).
Parti politique : organisation dont l'objectif est la conquête du pouvoir politique ou son maintien au pouvoir. Ses membres partagent une philosophie ou une idéologie commune.
	les partis politiques présentent des candidats aux électeurs (investiture), contribuent à la politisation des citoyens (processus par lequel un individu ou un groupe développe un intérêt pour la politique), et travaillent à la mobilisation électorale.


Mobilisation électorale: ensemble des actions mises en œuvre par des organisations politiques (partisanes ou non) pour structurer et diffuser une offre politique et persuader les électeurs de s’y rallier en y apportant leur soutien et leur vote.
La  société  civile  organisée  correspond  à  une  partie  de  la  société  civile (l'ensemble des citoyens)  constituée  d’organisations  (parfois qualifiées de « représentants de la société civile ») qui participent au bon fonctionnement de la démocratie, en se rassemblant autour de valeurs ou d’intérêts communs. On parle aussi de groupes d’intérêts au sens large  (ne pas confondre avec groupe de pression)
Groupe d’intérêt: organisation constituée autour de la défense d’un intérêt commun (économiques, matériel, financier, humanitaire ou moral....), qui cherche à influencer les pouvoirs publics, mais également d’autres groupes sociaux et l’opinion publique, dans un sens favorable à l’intérêt qu’elle défend.
un  groupe  de  pression (lobby)  est  un  groupe  social organisé autour  de  la défense d’un intérêt commun qui cherche à influencer les pouvoirs publics, mais aussi l’opinion publique, dans un sens favorable à l’intérêt qu’il défend.  Attention, on peut parfois le trouver appelé groupe  d’intérêt (sens strict)
	Il est possible de considérer que la notion de groupe d’intérêt est synonyme de celle de groupe de pression (sens strict), ou de considérer que les groupes de pression constituent une catégorie spécifique de groupe d’intérêt, dont l’objectif se limite à chercher à exercer une influence sur le pouvoir politique (les groupes de pression correspondent alors aux lobbies).
Le passage des indications complémentaires « la contribution d’autres organisations (syndicats, associations, groupes d’intérêt,...) » peut ainsi être interprété de la manière suivante : mis à part les partis politiques, il existe d’autres organisations politiques qui contribuent au fonctionnement de la démocratie, ces organisations relèvent de la société civile organisée et constituent des groupes d’intérêt, qui peuvent avoir des formes variées : syndicats, églises, associations, groupes de pression (au sens strict, par exemple : association patronale, lobby des industries de l’agro-alimentaire, fédération bancaire française, Ligue de défense des oiseaux...


syndicats : association de personnes qui a pour but de défendre les intérêts matériels et moraux de ses membres, dans le domaine professionnel.
	Il ne cherche pas à exercer le pouvoir politique ou économique mais à le contester et/ou à l’influencer pour faire aboutir ses revendications.
Si on ne précise pas on entend par syndicat les syndicats de salariés, mais il existe aussi des organisations patronales (syndicats de patrons…). Les syndicats sont aussi des organisations durables. Il existe aussi des organisations plus éphémères (réduites à la durée du conflit) : les coalitions.


mouvements sociaux : actions collectives de protestation et de contestation visant à imposer (ou à empêcher) des changements dans la structure sociale et/ou politique (« changer la société »).
	- La société civile organisée peut coopérer avec les partis politiques et les institutions démocratiques
elle  joue  un  rôle  de  relais  entre  la  société  civile  et  les  partis  politiques et permet de porter la parole des citoyens. De plus, les pouvoirs publics peuvent mettre en place des dispositifs institutionnels de consultation des groupes d’intérêt, voire de participation à la décision.
Il peut s’agir d’une consultation ponctuelle dans le cadre de la préparation d’un projet de loi (auditions à l'assemblée nationale ou au Sénat), ou de l’attribution de sièges dans un organisme consultatif (haut conseil à l’intégration, conseil national pour la protection de la nature, conseil économique, social et  environnemental...).
- La société civile organisée peut chercher à influencer les partis politiques et les institutions démocratiques
Les groupes de pression cherchent à influencer les pouvoirs publics (= lobby) en intervenant dans les lieux décisionnels (parlement européen ou nationaux...), directement  ou par le biais de  l'opinion publique.
Contrairement  aux  associations  politiques  ou  parapolitiques, comme les partis ou les clubs politiques, il ne cherche pas à assumer le pouvoir politique mais à influencer ses décisions. Cela peut concerner des groupes d’entreprise (le lobby de l’automobile, par exemple),  des groupes professionnels (le lobby agricole ou celui des médecins, par exemple) ou des groupes sociaux (les associations de consommateurs ou les groupes écologistes, par exemple).
- La société civile organisée peut contester les décisions politiques.
Les groupes d’intérêt peuvent chercher à influencer les décisions des pouvoirs publics (afin de  demander une décision  politique  ou  de  l’empêcher)  par  le  recours  à  la  contestation, autrement  dit  par l’établissement  d’un rapport de forces leur étant favorable. (grèves des syndicats, manifestations des mouvements sociaux etc.)


II Des exemples de sujets possibles :
1) Quel est le rôle des partis politiques dans le fonctionnement de la démocratie?
2) Vous montrerez que des organisations politiques diverses participent au fonctionnement de la démocratie.
3) Montrer les rôles que peut tenir la société civile organisée dans le fonctionnement des démocraties actuelles.
4) Comment les groupes d’intérêt contribuent-ils au fonctionnement des démocraties actuelles?
5) Comment s’organise la mobilisation électorale aujourd'hui?
6) Quel est le rôle de la société civile organisée dans la politisation et la mobilisation des citoyens?
7): Comment la société civile organisée complète-elles les partis politiques pour participer au fonctionnement des démocraties?
Partie 2. La participation politique 
Chapitre 4 : Quelle est l'influence de la culture politique sur les attitudes politiques ?
	Notions
	Indications complémentaires

	Culture politique, socialisation politique, comportements politiques.
	On montrera que les attitudes politiques reflètent souvent des cultures politiques particulières mais aussi des modes de socialisation (primaire comme secondaire) spécifiques. La question de l'identification partisane et celle du clivage gauche/droite fourniront des illustrations simples de ces processus de formation des dispositions politiques.
Acquis de première : socialisation primaire, socialisation secondaire.


I Définitions clés:
la culture politique peut désigner l'ensemble des opinions, attitudes, valeurs des individus ou des groupes sociaux à l'égard de la politique.
La culture politique dépend de la culture du pays, mais aussi des différents groupes sociaux. Elle se transmet donc par la socialisation.
Socialisation politique : processus d’intériorisation par un individu de traits (représentations, valeurs et normes) relevant de la culture politique qui conduit à la formation et à la transformation de ses attitudes politiques. 
Attitudes politiques : ensemble de dispositions acquises (représentations, valeurs, normes) par un individu lors de la socialisation politique, et qui structurent ses opinions et ses comportements politiques.
Comportements politiques : activités pratiques relevant de la participation politique, c’est-à-dire qui exercent ou cherchent à exercer une influence sur le pouvoir politique. Dans un sens plus large, on peut intégrer toutes les actions en rapport avec le pouvoir politique, y compris le rapport aux lois et aux décisions publiques, les sociabilités politiques, les comportements électoraux….
	La socialisation vécue (en fonction de son pays, de son époque, de son groupe social...) explique largement les attitudes politiques des individus (leurs « grilles de lecture politique » de la réalité en quelque sorte, qui leur permet d'interpréter les situations) qui elle même expliquera largement leurs comportements politiques.
Socialisation → attitudes politiques → comportements politiques


Clivage gauche-droite
Cette notion renvoie historiquement au débat à l'Assemblée constituante du 28 août 1789 en France sur le poids de l'autorité royale dans la future constitution. Les députés favorables à ce que le roi dispose d'un droit de veto large se regroupèrent à droite du président de la séance (essentiellement aristocratie et clergé), les députés hostiles à un tel droit de veto se rangèrent à sa gauche (essentiellement tiers-État). 
Ce clivage originel va perdurer en France et s'étendre dans de nombreux pays. Toutefois, les partis et les idées que ce clivage recouvre diffèrent profondément selon les pays et les périodes. À chacune de ses composantes va correspondre des valeurs spécifiques dans de nombreux domaines : économique, social, politique, culturel, idéologique... Ces valeurs spécifiques vont permettre de cerner des sous-cultures politiques, et donc des attitudes politiques différentes.
Exemples de valeurs (pour illustrer) : les valeurs de liberté, d'ordre, de mérite sont plutôt associées à la droite (ce qui signifie qu'elles seront en général placées plus hautes dans l'échelle des valeurs d'un individu aux attitudes politiques « de droite » que dans celle d'un individu « de gauche »). Les valeurs d'égalité, de solidarité, de tolérance (dans le domaine social) sont plutôt associées à la gauche.
Identification partisane : fait pour un individu ou pour un groupe de s’identifier à un parti ou de reconnaître en lui le meilleur défenseur de ses intérêts et/ou de ses opinions . Il s’agit d’un « attachement affectif de l’électeur au groupe de référence. »
Socialisation primaire/secondaire : le processus de socialisation (notamment politique) dure toute la vie.
On distingue la Socialisation primaire : Partie du processus de socialisation qui se déroule pendant l'enfance et l'adolescence, et la Socialisation secondaire : partie du processus de socialisation qui se déroule à l'âge adulte.
	Les principales instances de socialisation de la socialisation primaire sont la famille, l'école, les camarades (groupes de pairs), les médias. Dans la socialisation secondaire, de nouvelles instances prennent de l'importance : le travail, le mariage, les associations syndicales et politiques par exemple.


	L'individu acquiert largement ses attitudes politiques et éventuellement son identification partisane , à travers le processus de socialisation.
La socialisation primaire est déterminante dans la formation de ces dispositions.
La famille en particulier transmet aux enfants des valeurs (plus que des opinions politiques) qui seront centrales dans la construction des attitudes politiques.
D'ailleurs, on observe en général une transmission de la filiation politique (identification partisane ou attitudes politiques proches de celle de ses parents), et les désaffiliés politiques (parents de droite et enfant de gauche ou vice versa) sont assez rares.
Néanmoins, la socialisation politique n'est pas un processus automatique qui déterminerait directement les attitudes politiques.
D'abord parce qu'au cours de la socialisation primaire, la famille n'est pas la seule instance de socialisation en jeu. Les individus peuvent recevoir des messages contradictoires émanant de leur familles, de leurs pairs, des médias, de l'école etc....L'enfant devra donc « bricoler » sa culture politique en assemblant les différents « messages » reçus.
D'ailleurs, il n'est pas passif dans ce processus et il y participe en sélectionnant certains traits culturels, ou en les réinterprétant.  
Enfin, rien ne dit que la socialisation secondaire ne viendra pas transformer les attitudes politiques de l'enfant lorsqu'il deviendra adulte. En intégrant certains métiers, par le mariage, en vivant certains événements, l'individu peut faire évoluer sa culture politique et pourquoi pas basculer d'un côté à l'autre du clivage droite/gauche.
La socialisation familiale a donc un fort poids dans la formation des attitudes politiques des individus, mais elle ne suffit pas à les expliquer (ce n'est pas un déterminisme).


II Des exemples de sujets possibles :
1) Les jeunes ont-ils une culture politique spécifique? (basé sur un document statistique)
2) Comment peut-on expliquer la formation des comportements politiques?
3) Quel est le rôle de la socialisation dans la formation des attitudes et des comportements politiques?
4) Quel rôle la famille joue-t-elle dans la socialisation politique?
5) Vous expliquerez le rôle joué par les différents agents de socialisation dans la formation des attitudes politiques.
6) Vous montrerez que les attitudes politiques sont liées à différentes étapes de la socialisation.
7) Le clivage gauche-droite structure-t-il toujours les attitudes politiques?
Chapitre 5 : Quels sont les répertoires de l'action politique aujourd'hui ?
	Notions
	Indications complémentaires

	Répertoires d'action politique.
	Tout en insistant sur l'importance de l'acte électoral et de son rituel, on proposera une conception ouverte de la notion de répertoire d'action politique ne se résumant pas à la pratique régulière du vote. On présentera notamment les dimensions individuelles comme collectives de l'action de protestation politique. L'évolution des répertoires d'action politique sera appréciée tant dans le temps long des transformations de l'ordre politique démocratique que dans le temps court de la conjoncture politique.


I Définitions clés:
Participation politique : ensemble des activités par lesquelles le citoyen entre en relation avec le monde du pouvoir. On peut distinguer deux formes de participation politique :
- la participation conventionnelle : elle se déroule dans un cadre légal sans remettre en cause la légitimité du système politique (vote, adhésion à un parti, militantisme politique...)
- la participation non conventionnelle : elle prend une forme protestataire qui peut aller jusqu'à l'illégalité (manifestations, grèves, actions violentes à caractère terroriste...).
Action  politique :  manifestation  concrète  d’une  opinion  dans  un  espace  public  politique.
	Lorsque des individus souhaitent participer  au pouvoir politique, ils peuvent le faire de multiples façons (conventionnelles ou non) : en votant, en manifestant, en signant des pétitions, en dégradant un édifice public,
Pour ce faire, les citoyens  inventent rarement leurs moyens d'actions. Ils utilisent les formes d'actions qui leurs semblent les plus appropriées selon la situation, et selon le pays, l'époque etc... Ils puisent dans un répertoire d'actions politiques.


Répertoires d'action politique : formes existantes (plus ou moins institutionnalisées) de moyens d’expression politique ou d’actions politiques disponibles dans une société à un moment donné.
Le répertoire d'action politique peut alors inclure les diverses formes de participation conventionnelle ou non conventionnelle.
Protestation politique :  Forme de participation politique caractérisée par son aspect collectif, revendicatif, direct (face à face entre des groupes de citoyens et le pouvoir politique) et public.
Elle n'emprunte pas les canaux habituels de la démocratie représentative et revêt des modalités licites (pétition, manifestation autorisée, boycott,...) ou illicites (grève sauvage, manifestation interdite, désobéissance civile plus généralement,...) voire violentes (affrontement avec la police, barricades, émeutes, attentats,...)
	La participation politique (conventionnelle ou non conventionnelle), se heurte au paradoxe de l'action collective.  
Pour la science économique et la conception de l’action fondée sur l’homo oeconomicus (calcul coût/avantage), voter est coûteux (en temps, efforts, productivité sacrifiés, rester présent à une date donnée dans sa ville, s’informer des programmes) et rapporte peu : le sentiment d’avoir accompli son devoir civique. De plus, notre voix ne peut décider à elle seule de l’issue d’un scrutin. Tout individu rationnel devrait donc s’abstenir.
De même, la participation à une action collective de type protestataire ne peut apporter un réel avantage à l'individu calculateur et égoïste, car les coûts sont individuels  et les avantages collectifs. Un individu rationnel sera tenté d'adopter une stratégie de passager clandestin : ne pas payer les coûts individuels et profiter des avantages collectifs = paradoxe de l'action collective (Mancur Olson)
Si les individus participent néanmoins, cela peut être parce qu'ils trouvent des avantages individuels à leurs actions (des incitations sélectives) : par exemple la volonté de devenir un « permanent » peut expliquer l'adhésion à un parti politique ou à un syndicat.  
Mais cela peut aussi s'expliquer par la dimension non individualiste de leurs actes : les individus peuvent agir en étant portés par des valeurs collectives (solidarité, justice sociale...) et vouloir défendre leurs idées avec les autres. Et dans le cas du vote, la dimension rituelle explique aussi en partie la volonté des citoyens d'y participer.


Rituel du vote : Le bureau de vote peut être considéré comme un espace sacralisé au sein duquel se déroule une cérémonie suivant un ensemble de procédures précises (un dimanche, un lieu public, s'identifier, prendre des bulletins et une enveloppe, se rendre dans l'isoloir, déposer son bulletin dans l'urne et entendre prononcer "A voté" par l'assesseur, signer la liste d'émargement).
	Cette cérémonie a des fonctions socialisatrices et rassemble les citoyens :  elle implique le respect de règles strictes, manifeste le sentiment d'appartenance à la Nation renforçant ainsi sa cohésion autour  des symboles communs à l'ensemble des citoyens.
Au contraire, il est difficile et culpabilisant pour les citoyens de s'affranchir de ce rituel. Celui qui n'a pas voté sera considéré par certains comme « en retrait de la communauté », et on leur retirera même symboliquement la possibilité de s'exprimer ensuite (« si tu n'as pas voté, tu ne peux pas te plaindre »).


II Des exemples de sujets possibles :
1) La participation politique se limite-t-elle au vote dans une démocratie représentative ?
2) Montrez que les répertoires d'action politique dépassent aujourd'hui la pratique du vote.
3) Comment les répertoires d'action politique ont-ils évolué ?
4) Montrez que les répertoires de l'action politique se transforment.
5) En quoi peut-on considérer l’acte du vote comme un rituel civique?
6) Bonus (très peu probable) : Vous montrerez que la participation politique des citoyens ne peut pas s'expliquer uniquement par la recherche de leur intérêt individuel.
Chapitre 6 : Comment expliquer le comportement électoral ?
	Notions
	Indications complémentaires

	Participation et abstention électorale, variables lourdes du comportement électoral, vote sur enjeu.
	On analysera l'évolution des taux d'inscription sur les listes électorales, des taux de participation et/ou d'abstention et leurs déterminants sociaux et politiques. Les principaux résultats de la sociologie de l'orientation électorale seront présentés (poids de la variable religieuse, vote de classe, etc.). L'évocation de l'émergence d'un vote sur enjeu, influencé par les conjonctures politiques (campagnes électorales notamment), permettra de prendre la mesure de la volatilité électorale. La question de l'articulation entre médias, communication et vie politique sera également abordée afin de comprendre son éventuel impact sur les attitudes politiques (pratiques et opinions).


 
I Définitions clés:
Participation électorale :  désigne le fait qu'un électeur inscrit sur les listes électorales participe au vote.
	Rappel : la participation électorale n'est qu'une forme de participation politique parmi d'autre (il existe une participation conventionnelle et une participation non conventionnelle).
Participer ne veut pas forcement dire que l'on exprime un avis. Il ne faut pas confondre le nombre de votants et le nombre de suffrages exprimés, car certains votes peuvent être blancs ou nuls.


Lors d'un scrutin, on mesure le taux de participation électorale en effectuant le rapport entre le nombre de votants et le nombre d'inscrits sur les listes électorales (Nombre de votants / Nombre d'inscrits x 100)
Il s'agit d'un indicateur de mobilisation électorale.

Abstention électorale : désigne le fait qu'un électeur inscrit sur les listes électorales ne participe pas au vote. Lors d'un scrutin, on mesure le taux d'abstention en effectuant le rapport entre le nombre d'abstentionnistes et le nombre d'inscrits sur les listes électorales (Nombre d'abstentionnistes / Nombre d'inscrits x 100)
Il s'agit d'un indicateur de mobilisation électorale.
	Il existe deux types d'explications de l'abstention :
→ Déterminants politiques : l'abstention «dans le jeu politique» :  
il peut s'agir de personnes intéressées par la politique mais qui trouvent l’offre électorale insuffisante. Cette abstention peut aussi varier selon les enjeux de l'élection  (par exemple le type d'élection : plus d'abstention aux élections européennes qu'aux municipales) et selon
→ Déterminants sociaux : l'abstention « hors du jeu politique »
La participation aux élections est d’autant plus forte que les individus sont bien intégrés à la société, et l'abstention augmente avec la désaffiliation sociale. L'abstention sociale, touchent les personnes et groupes peu intégrés à la vie de la Cité (jeunes en instance d'insertion professionnelle, chômeurs et précaires, femmes au foyer, etc...)


	Les pratiques de vote des individus (observées par exemple avec le clivage droite-gauche) pourraient largement s'expliquer par les groupes auxquels appartiennent les individus, qui seraient prédictifs du vote. On parle de variables lourdes.


Variables lourdes du comportement électoral : variables qui déterminent les comportements électoraux.
Les politistes expliquent la régularité dans la répartition des suffrages exprimés par certains facteurs : classe sociale, religion, le secteur d'activité,  le patrimoine, le genre, le capital scolaire, l'âge...
	Au sein des variables lourdes, on peut distinguer :
- des variables socio-démographiques : âge, sexe, grandes villes/petites villes...
- des variables socio-économiques : statut professionnel (indépendant ou salarié), profession,  niveau de revenu ou de patrimoine etc...
- des variables socio-culturelles : niveau d'instruction, appartenance religieuse et pratiques religieuses...


	Mais les variables électorales n'expliquent pas totalement le vote des individus (sinon les élections seraient inutiles, il suffirait de connaître la composition sociale de la population). Les individus peuvent en effet faire varier leur vote.


Volatilité électorale: fait que les électeurs modifient leur comportement électoral d'un scrutin à l'autre. Cela conduit à des modifications du taux de participation et/ou à des modifications dans la répartition des suffrages exprimés.  
Vote sur enjeu : idée selon laquelle les électeurs détermineraient leur vote selon leur situation en fonction des positions des candidats sur des enjeux précis.
Il s'agit du modèle d'un électeur rationnel et stratège, qui compare les offres électorales (les programmes de chaque parti ou candidat) et peut faire évoluer son suffrage d'une élection à l'autre, si il y trouve un avantage.
Il n'est alors plus vraiment soumis aux variables lourdes du comportement électoral.
	Il semblerait que l'on puisse observer deux types d'électeurs volatiles
a) Des électeurs diplômés, politisés, qui s'abstiennent rarement et correspondent assez bien à la figure de l'électeur rationnel. Ils ne votent pas toujours pour le même parti et justifient leurs changements par des arguments politiques.
b) Des électeurs peu instruits, peu politisés et qui comprennent mal les clivages politiques, qui passent souvent de l'abstention à la participation, et transgressent occasionnellement le clivage droite-gauche d'une élection à l'autre. Ils justifient leurs choix par des critères plus moraux que politiques (« ce candidat a l'air honnête... »).
Au final, les variables lourdes ont plus d'importance pour expliquer le vote, et la grande majorité des électeurs votent toujours soit à « droite », soit « à gauche ». Mais mais comme les élections se jouent en général à seulement quelques points de %, cette frange d'électeurs volatiles peut prendre une grande importance.


II Des exemples de sujets possibles :
1) Comment expliquer l'abstention électorale?
2) le comportement électoral s'explique-t-il uniquement par les variables lourdes?
3) Comment expliquer l'inégale participation électorale des citoyens?
4) Quels sont les principaux déterminants du vote ?
5) Le comportement électoral s’explique-t-il uniquement par le « vote sur enjeu »? »(Sujet France 2014)
6) Comment peut-on expliquer l’instabilité des comportements électoraux ? »
7) Bonus (jamais tombé nul part, ça arrivera bien un jour!)  Quel est le rôle des médias dans la détermination du vote ?
Chapitre 7 : Quel est l'impact de la construction européenne sur l'action publique ?
	Notions
	Indications complémentaires

	Principe de subsidiarité, gouvernance multi-niveaux.
	On présentera les caractéristiques institutionnelles (Parlement européen, Commission européenne, Conseil européen) et politiques de l'Union européenne. À partir de quelques exemples, on présentera les effets de la construction européenne sur la conduite de l'action publique.
Acquis de première : action publique.


 
I Définitions clés:
Construction européenne : processus de rapprochement économique et politique engagé par différents pays européens depuis la seconde guerre mondiale. L'objectif de la construction européenne est la paix, ainsi que le progrès économique et social.
L'Union Européenne est l'association économique et politique de plusieurs états-membres (28 depuis l'entrée de la Croatie en 2013). Pour rentrer dans l'Union Européenne, les États doivent abandonner une part de leur souveraineté et accepter de transférer une part de leurs compétences à l'UE.
Action publique = ensemble des mesures prises par les pouvoirs publics pour répondre aux besoins relevant de l’intérêt général.
Gouvernance multi-niveaux : Action coordonnée de l'Union Européenne, des États membres et des autorités régionales et locales visant à élaborer et mettre en œuvre les politiques de  l'Union Européenne.
	L'Union européenne ne constitue pas un Etat au sens classique du terme. Elle ne dispose donc pas d'un gouvernement en tant que tel. Pourtant, des lois sont élaborées (directives, règlements, recommandations) et sont exécutées dans de nombreux domaines... Dès lors, pour rendre compte du processus de fabrication de l'action publique à l'échelle européenne, les politistes (et la Commission européenne elle-même) utilisent le terme de "gouvernance".
l'Union Européenne oblige une pluralité d'acteurs (publics et privés), intervenant à différents niveaux (européen, national, régional, local) et dans différents secteurs d'activités à collaborer entre eux pour fabriquer les politiques publiques. On peut qualifier le mode de construction de l'action publique propre à l'Union Européenne de gouvernance multi-niveaux.


Conseil européen : organe suprême de l'UE. Ses réunions sont appelées « sommets européens » (en principe 4 réunions annuelles). Il s'agit de la réunion des dirigeants nationaux et européens (chef d’État, premiers ministres....) de tous les États-membres. Il fixe les orientations politiques générales de l'UE.
Le « triangle institutionnel » :
- Le parlement Européen : il représente les les citoyens de l'UE . Il compte 751 députés (à partir du 25 mai 2014), élus au suffrage universel direct au Parlement européen. Il partage le pouvoir législatif avec le conseil de l'UE.
- Le conseil de l'Union Européenne : il représente les pays membres et se compose des ministres des gouvernements de tous les pays membres de l'UE (par exemple un texte sur l'agriculture réunira tous les ministres de l'agriculture). Il partage le pouvoir législatif avec le parlement européen.
- La commission européenne : elle représente les intérêts de l'UE dans son ensemble. Ses membres sont désignés par les gouvernements nationaux
La classification traditionnelle entre pouvoir exécutif, législatif et judiciaire est difficile à établir, surtout entre le législatif et l’exécutif car les compétences dans le « triangle institutionnel » se chevauchent
	La gouvernance multi-niveaux pose le problème de savoir comment se répartit le pouvoir entre l'UE et les États-membres. La réponse est alors variable selon les domaines de compétences, car il existe des compétences exclusives, partagées ou d'appui.


Trois types de domaine de compétences :
- compétences exclusives : domaines qui relèvent de l'intervention exclusive de l'UE. Cela signifie que  seule l’Union peut légiférer, et que les États-membres ne disposent d'aucune autonomie.
Exemple :  politique monétaire,  politique de la concurrence, union douanière, politique agricole ou de la pêche...
- compétences partagées :  domaines qui relèvent de l'intervention partagée entre les États membres  et l'UE.
Les États membres et l'UE  peuvent alors légiférer. Ce sont les compétences les plus nombreuses.
Exemple : environnement, transport, énergie...
- Des compétences d'appui : domaines, qui sont du ressort quasi exclusif des États membres. L'UE ne peut intervenir qu'en appui, pour coordonner les actions des États ou les compléter.
Exemple : culture, santé....
	Pour ce qui concerne les compétences partagées, le partage est réalisé selon le principe de subsidiarité.


Principe de subsidiarité: (principe qui  ne s’applique qu’aux questions relevant d’une compétence partagée ) : il  consiste à réserver uniquement à l’échelon supérieur, ici l’UE ce que l’échelon inférieur, les États membres de l’UE, ne pourrait effectuer que de manière moins efficace.
	Lorsque l'UE prend des décisions, elles ont un impact sur l'action publique dans les États membres. Néanmoins cette impact est variable selon le type de décisions. On distingue notamment, du moins contraignant au plus contraignant : les recommandations de l'UE, les directives européenne, les règlements européens.


Trois types de décisions européennes
- Les recommandations sont des décisions non contraignantes
- Les directives sont des actes juridiques européens contraignants pris par le Conseil et le Parlement qui lient les États destinataires de la directive quant à l’objectif à atteindre, mais leur laisse le choix des moyens et de la forme pour atteindre cet objectif dans les délais fixés par elle. Les États membres doivent donc transposer la directive dans leur droit national. 
- Les règlements sont des actes juridiques européens très contraignants. De portée générale, il est obligatoire dans toutes ses dispositions : les États membres sont tenus de les appliquer telles qu’elles sont définies par le règlement.
	→ Le non respect d'un règlement, la non-transposition d’une directive (ou sa mauvaise transposition dans le droit national) peuvent  faire l’objet d’une procédure de manquement devant la Cour de justice de l’Union Européenne (CJUE), anciennement Cour de justice des Communautés Européennes (CJCE). La commission européenne peut alors demander des sanctions pécuniaires, et notamment le paiement d'une astreinte jusqu'à ce que l’État se mette en conformité
→  De plus la Cour européenne des droits de l'homme est compétente pour traiter les recours portés contre un État membre du Conseil de l'Europe qui, ayant ratifié la Convention et ses Protocoles additionnels (État partie), ne respecterait pas les droits et les libertés qui y sont reconnus.


II Des exemples de sujets possibles :
1) Montrez que la gouvernance multi- niveaux est au centre du fonctionnement de l’UE.
2) Quel est l'impact de la construction européenne sur l'action publique des États membres de l'Union européenne ?
3) Montrez que la construction européenne entraîne une gouvernance multi-niveaux dans la conduite de l'action publique.
4) Bonus (peu probable) : Comment se prennent les décisions européennes ?   
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